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Acacio Calisto

APPRENTISSAGE :

VERS LA FORMATION EN SERIE

DE MAIN-D'CEUVRE OUALIFlEE

En Suisse, la majorite des jeunes suivent une formation professionnelle en entreprise

couplee ä des cours professionnels: c'est que qu'on appelle communement le Systeme

d'apprentissage dual. Ce dernier est profondement ancre dans la vie et dans les menta-

lites de la population. Mais cela n'a pas toujours ete le cas. Historiquement, la question
de la formation professionnelle d'une partie de la main-d'ceuvre emerge dans la seconde

moitie du XIX1' siecle, avec le «tcike off» industriel de l'economie suisse. L'expansion

economique dicte, de fait, la necessite de disposer d'ouvriers qualifies et adaptables ä

Revolution rapide des techniques. Pouratteindre cet objectif, certains secteurs du patro-

nat deploient leurs «armes», notamment au niveau institutionnei, afin de mettre sur

pied les structures et les normes assurant la formation qui leurapparait la plus ration-

nelle possible - la question du coüt s'avere fondamentale - et la mieux adaptee aux

besoins de l'appareil de production. Cette evolution historique estvalable pourle cadre

helvetique tout comme pour le contexte vaudois, dont les elements essentiels figurent

plus loin dans cet article1.

La meilleure image pour decrire l'histoire de la formation professionnelle en Suisse

est certainement celle d'un resserrement progressif2. Et cela pour plusieurs raisons.

Tout d'abord, la Situation est caracterisee, dans la seconde partie du XIX1' siecle, par un

eclatement des initiatives en matiere de lieux de formation theorique (cours, musees

industriels, etc.) et pratique (ateliers, ecoles artisanales, etc.), ainsi que par une frag-

mentation des activites existantes. Ensuite, cette Situation initiale evolue vers une
Organisation plus structuree - aux niveaux institutionnei, legislatif et prive (centres de

1 Cet article traite le sujet d'un memoire de licence defendu ä l'Universite de Lausanne en juin 2001: Acacio

Calisto, Apprentissage: vers la formation en serie de main-d'ceuvre qualiflee. Politique de formation
professionnelle dans le canton de Vaud, 1896-1936. Memoire de licence, Universite de Lausanne, 2001.

2 Cf. ä ce propos le Schema elabore par Emil Wettstein, specialiste de la formation professionnelle en Suisse:

Emil Wettstein er«/., Die Entwicklung der Berufsbildung in der Schweiz, Aarau: Verl. für Berufsbildung
Sauerländer, Berufspädagogik bei Sauerländer 14, 1987, p. 74.

Revue historique vaudoise, tome 117, 2009, pp. 115-126
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formation des grandes entreprises par exemple) - et, partant, beaucoup plus claire et

solide. Cette structuration a permis de distribuer peu ä peu les röles et les responsabilites

en matiere de formation professionnelle, la Confederation en assurant le cadre general.

Devolution de la formation professionnelle en Suisse nous montre que ce domaine est

passe progressivement d'un Systeme gere par les corporations ä un Systeme coordonne

parl'Etat (Confederation, cantons et communes), dans lequel«l'entreprise» est tres for-

tement impliquee. Mais cette transition n'est pas le fruit d'un mecanisme ineluctable.

Le degre de structuration atteint aujourd'hui est le resultat d'une evolution progressive,

paretapes, agrementee de tensions et de rapports de forces. Car, d'un cöte, les interets

des differents secteurs du patronat ne sont pas toujours homogenes, entre l'artisanat et

le petit commerce et le grand patronat de l'industrie et de la finance. D'un autre cöte,

les interets des ouvriers les amenent ä se battre pour avoir acces ä des formations qua-

lifiees et ä la maitrise des savoir-faire pendant cette periode historique oü la fragmen-

tation des Processus de travail est progressivement introduite.

On peut egalement affirmer qu'un des piliers historiques du Systeme de formation

professionnelle dual est son financement parun regime de subventions föderales et les

conditions prealables qui lui sont liees. Ce regime, dont les debuts remontent ä l'Arrete

föderal sur l'enseignement professional vote par le Parlement en 1884, constitue le

Premier des elements fondateurs d'une cohesion au niveau national des pratiques relatives

ä la formation professionnelle. Concretement, l'attribution d'aides financieres permet
l'existence et le developpement de l'enseignement professionnel, complementaire aux

cours de la Scolarite obligatoire, un enseignement indispensable ä la formation theo-

rique des futurs travailleurs et crucial pour le developpement, l'efficacite et la rentabi-

lite des entreprises qui en beneficient.

Deux questions sont essentielles pour la comprehension de ce domaine: premie-

rement, l'histoire de la mise en place du Systeme d'apprentissage dual durant la periode

qui va de la fin du XIXe siecle jusqu'ä la Seconde Guerre mondiale et, deuxiemement,

les conditions de son emergence et de son affermissement dans la societe suisse et les

enjeux qui y sont attenants. Le Systeme de formation professionnelle ne concernait

qu'une minorite des futurs salaries avant la Seconde Guerre mondiale3. L'apprentissage

dual et les ecoles des metiers formaient une sorte d'«aristocratie ouvriere». Alors,

3 «Jusqu'ä la moitie du XX1' siecle, pres d'un salarie sur deux ne disposait dans notre pays d'aucune forma¬

tion ou n'avait accompli qu'une formation elementaire. Obtenirune place d'apprentissage representait un

privilege. Encore ä l'epoque de la Seconde Guerre mondiale, dans de nombreuses professions, il fallait

payer pour faire une formation», «Message du Conseil föderal relatif ä une nouvelle loi sur la formation

professionnelle (LFPr) du 6 septembre 2000», Feuille föderale, N° 47, 28 novembre 2000, pp. 5246-5383.
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1 AaVv, L'ecole industrielle cantonaie, notice historique, Lausanne: Payot, 1902, p. 200,
Photographie de l'auteur.

pourquoi se pencher sur cette periode? Parce que c'est bien durant les decennies qui
precedent la Seconde Guerre mondiale qu'ont ete reunies les conditions necessaires ä

sa generalisation posterieure. Nous relevons, d'une part, la creation des infrastructures
et des structures comme les cours professionnels et les methodes d'enseignement, la

formation des enseignants, les programmes d'apprentissage, les organes de surveillance

des conditions d'apprentissage, les examens de fin d'apprentissage et, d'autre part,
l'adoption de la legislation permettant de coordonner et dynamiser toutes ces activites.

Les elements essentiels cpii permettent l'apparition progressive du Systeme

d'apprentissage dual sont, avant tout, les initiatives des organisations patronales dans la

mise sur pied d'activites de formation comme, par exemple, les cours professionnels.
Au-delä des effets concrets sur le plan de la qualification des ouvriers frequentant ces

cours, le patronat obtient un resultat au niveau politique tres probant. En effet, la

Confederation, par l'adoption d'un regime de subventionnement des activites develop-

pant la formation professionnelle de la main-d'ceuvre suisse des 1884, prend une deci-

sion politique determinante et donne un coup d'accelerateur ä la consolidation de

l'apprentissage dual. L'aboutissement de cette revendication du patronat, notamment

sous l'impulsion de l'Union suisse des arts et metiers (USAM), permet en partie de
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resoudre l'enjeu du financement de la formatiori professionnelle. L'Etat ne prend pas

en Charge la totalite des frais, comme il le fait pour les ecoles des metiers ä plein teraps,

mais assure une grande partie du financement des activites d'enseignement profes-

sionnel. Le patronat organise dans des associations professionnelles apprecie, quant ä

lui, cette Solution puisqu'il profite des deniers publics tout en gardant une maitrise

presque totale de l'organisation et du contenu des cours et surtout la possibilite d'ini-
tiative dans la creation de nouvelles activites.

D'autres structures viendront completer ce Systeme de formation et, finalement, ces

differents elements plus ou moins enracines dans la realite des entrepreneurs et des

jeunes en formation regoivent une legitimation au niveau föderal en 1930 avec l'adop-

tion de la loi föderale surla formation professionnelle (LFPr 1930). Cette legislation ne

fera que confirmeret renforcerle röle des associations professionnelles, surtout patro-

nales, dans l'orientation des activites de formation professionnelle.
Quant au mouvement ouvrier dont nous n'avons pas encore parle, nous pouvons dire

que son Intervention reste tres discrete dans la periode que nous avons etudiee. Dans

les sources consultees, essentiellement institutionnelles, il apparatt clairement qu'il ne

s'agit pas du partenaire privilegie des autorites responsables, qu'elles soient politiques

ou administratives. Pourtant, nous savons que, dans les branches oü les ouvriers
connaissent un degre d'organisation eleve, comme dans la typographie, les syndicats

prennent en Charge la question de la formation professionnelle, notamment par le biais

de l'organisation de cours professionnels et revendiquent pour les apprentis des dis-

positions de protection des conditions d'apprentissage. Un exemple saillantde l'action
de ces secteurs est le premier contrat d'apprentissage etabli en Suisse. II est l'ceuvre du

Syndicat des ouvriers typographes du canton de Berne, insere dans le contrat collectif
de travail signe avec les patrons en 1865. Pour ce qui est du canton de Vaud, nous ne

connaissons pas de cas de la sorte.

Signalons encore deux traits caracteristiques plus generaux concernant le debut de

la periode etudiee: tout d'abord, la generalisation de la scolarite obligatoire ä l'ensemble

des enfants du canton, qui hausse le niveau de formation moyen des futurs travailleurs.

Ensuite, cette periode est egalement celle du debut de l'affirmation du monde salarial,

comme le decrit la sociologue Marcelle Stroobants:

«Ä la fin du XIXe siecle, les subdivisions caracteristiques du salariat sont ebauchees.

Les distinctions entre patrons, employes et ouvriers viennent se superposer aux pro-
fessions. Le developpement de la grande entreprise capitaliste, la naissance du droit du

travail coexistent cependant avec des formes traditionnelles de production marchande,

de sous-traitance et de travail ä domicile. Toutes sortes de petits patrons artisans,
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commergants ou agricoles, ainsi que les ouvriers travaillant ä la täche coexistent dans

une categorie hybride, celle des tisoles.»4

« L'aristocratie ouvriere» dans le canton de Vaud

L'histoire de la formation professionnelle dans le canton de Vaud est marquee, dans sa

premiere phase, pardeux bornes temporelles: l'adoption de la premiere loi vaudoise sur

l'apprentissage en 1896 - quatrieme legislation cantonale consacree specifiquement
ä cette question apres Celles de Neuchätel (1890), Geneve (1892) et Fribourg (1895)5 -
et de la loi vaudoise surla formation professionnelle en 1935.

La premiere loi vaudoise pose la problematique de l'apprentissage sur le plan institu-

tionnel apres le developpement progressif des cours professionnels et autres activites

visant la formation depuis le milieu du X1XP siecle6. Les autorites vaudoises etablissent

ainsi une reglementation regissant les structures de base de l'apprentissage, dont les

points principaux sont: les relations entre maltre et apprenti (contrat d'apprentissage, obli-

gations du patron et de l'apprenti ou de son representant, programmes d'apprentissage),

les cours professionnels, les examens de fin d'apprentissage, les diplömes (reconnaissance

de la necessite d'une qualification pourl'exercice d'un metier), les organes de surveillance

(bureaux de la formation professionnelle, Conseil cantonal d'apprentissage (CCA), com-

missions d'apprentissage, experts aux examens de fin d'apprentissage, responsabilites des

communes, etc.), ainsi que des dispositions reglant les responsabilites de tous ces acteurs

(patrons, apprentis et parents, Etat)7. Ces elements, dont l'equilibre reste instable etant

donne Linsuffisance des moyens mis ä disposition, constituent les fondations surlesquelles

s'est construit l'edifice du Systeme d'apprentissage dual dans le canton8.

La Situation des apprentis dans le canton de Vaud peut etre mieux cernee au moyen

de deux indicateurs que nous avons pu reconstruire sur la longue duree: en premier

lieu, le nombre des contrats d'apprentissage reguliers comptabilises par le CCA et, en

4 Marcelle Stroobants, Sociologie du travail, Paris: Nathan, 1993, pp. 70-71.

5 Ces trois cantons sont les seuls ä avoiradopteren 1896 une loi entierement consacree ä l'apprentissage.
Par ailleurs, il existe dans plusieurs autres cantons, notamment en Suisse alemanique, des dispositions
concernant l'enseignement professionnel ou l'apprentissage dans le cadre d'autres lois.

6 Cf. la liste des cours mis surpied avant la loi de 1896 in Acacio Calisto, op. eh., p. 20.

7 Cf. l'analyse detaillee de la loi vaudoise sur l'apprentissage de 1896 in ibid., chap. 1 et 2.

8 II faut rappeler que les ecoles des metiers (ä plein temps) existent depuis la fin du XIXe siecle, mais elles sont

gerees parle Departement de l'instruction publique et des cultes. Parconsequent.ces etablissements ne sont

pas pris en compte dans le cadre de la loi sur l'apprentissage et des structures legiferees par cette derniere.
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second, la proportion d'apprentis parmi les jeunes de 15 ä 19 ans. Le premier graphique

ci-dessous permet de suivre le nombre des contrats signes. Ces derniers restent tres

stables jusqu'ä la fin de la Premiere Guerre mondiale. Un deuxieme palier est passe

durant l'entre-deux-guerres. Le veritable decollage du nombre de contrats d'apprentis-

sage, apres un ralentissement marque durant la depression des annees 1930, se situe

clairement durant les decennies des Trente Glorieuses. Ce graphique permet egalement

de constater les fortes fluctuations conjoncturelles, sous l'effet des crises et des periodes

de croissance, du nombre de contrats signes entre 1897 et 1936.

Cette evolution quantitative peut etre affinee au moyen du graphique suivant, qui

detaille l'evolution de l'apprentissage parmi les jeunes du canton de Vaud. Si la part de

ces derniers dans la population totale reste stable, puis diminue ä partirde la seconde

moitie du XXe siecle, la periode de structuration legislative et institutionnelle forme

donc bien la base surlaquelle s'appuie la generalisation de l'apprentissage qui est

clairement visible des les annees 1950.

L'Etat au Service du patronat organise

Dans ce cadre vaudois, la question de la formation professionnelle est discutee essen-

tiellement parle patronat, parquelques elus au Grand conseil, qui en sont les relais, et

par certains fonctionnaires etatiques directement confrontes ä la question. Ces acteurs

se demandent quel est le Systeme qui permettra de servir au mieux les interets de l'eco-

nomie. Etant donne l'heterogeneite du tissu industriel, il n'etait pas question de deve-

lopperune Solution unique. Pources individus, il fallait surtout etre souple et s'adapter

aux differentes situations regionales et sectorielles existantes. Dans cette optique, le

patronat helvetique et les autorites politiques penchent vers 1890 plutöt pour la voie

duale, mais en maintenant la possibilite des ecoles des metiers ä temps plein, comme

complement ä la formation de main-d'ceuvre qualifiee. Dans le canton de Vaud, cela s'est

traduit, comme nous l'avons vu plus haut, par la creation d'un appareil legislatif en 1896

et des structures minimales permettant le developpement du Systeme de formation

duale ainsi que parle maintien, en parallele, de quelques ecoles de metiers formant, ä

leurs debuts, ä peine quelques dizaines d'apprentis".

9 Ecole professionnelle commerciale de Nyon (1899),Aigle (debutXX0 siecle), Sainte-Croix (1901) etVallorbe

(1901); Ecole de couture de laVille de Lausanne (1898); Centre d'enseignement professionnel du Nord

vaudois (1896); Ecole technique de laVallee dejoux (1901); Ecole de mecanique et d'electricite de Sainte-

Croix (1907); Ecole hoteliere de Lausanne (1893).
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1. Evolution du nombre des contrats d'apprentissage - canton de Vaud

(1898 1970)

j Nombre de contrats " Evolution annuelle en % (1898-1936)

Source: entre 1898 et 1936: Compte rendu du Conseil d'Etat, DAIC, 1898-1936; des 1940: OSEV,

Annuaire statistique du canton de Vaud, Lausanne, 1977, p. 326; des 1980: SCRIS, Annuaire statistique
du canton de Vaud, Lausanne, 1999, p. 369.

2. L'apprentissage parmi les 15-19 ans - canton de Vaud (1888-1990)
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Source: Statistique historique de la Suisse, 1996, pp. 108-109; Compte rendu du Conseil d'Etat, DAIC,

1900-1936; OSEV, Annuaire statistique du canton de Vaud, Lausanne, 1977, p. 326; SCRIS, Annuaire

statistique du canton de Vaud, Lausanne, 1999, p. 369.
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Comme nous l'avons Signale plus haut, l'imbrication de l'Etat et de l'economie privee

est un des enjeux fondamentaux dans le traitement de la thematique de la formation

professionnelle. En effet, l'implication des differents secteurs du patronat a toujours ete

considerable, que ce soit au niveau de la formation pratique au sein de leurs entreprises

ou au niveau de l'institutionnalisation des modalites de formation. Dans le canton de

Vaud, les acteurs patronaux engages dans ce domaine sont, sur le plan institutionnel,
les patrons organises au sein d'associations dont la Societe industrielle et commerciale

(SIC) de Lausanne est la plus importante. Ces patrons agissent essentiellement ä trois

niveaux: dans la creation et l'organisation de cours professionnels et d'examens de fin

d'apprentissage; dans les propositions - notamment au sein du Grand Conseil oü le

patronat organise est represente - de nouvelles normes afin de preciser les disposi-

tions de la formation professionnelle; et, enfin, dans les revendications visant ä ce que

l'Etat mette ä disposition de Instruction professionnelle des moyens financiers suffi-

sants. Parconsequent, le patronat regroupe autourde la SIC exprime un interet ä long

terme de voirexisterun Systeme de formation professionnelle efficace, qu'il entend gerer

en collaboration avec les administrations etatiques creees ä cette fin (le Conseil canto-

nal d'apprentissage et les Services du Departement de l'agriculture, de l'industrie et du

commerce).

Mais, si les milieux economiques sont evidemment des acteurs determinants dans

le Processus en cours, ils ne representent pas des interets uniformes et ne sont donc

pas toujours unanimes. S'agissant du canton de Vaud, il est difficile de designer les

differents secteurs des employeurs. En l'absence d'un veritable «grand patronat», l'oppo-

sition entre «petit patronat» et «grand patronat» peut paraitre difficile ä cerner, mais

existe ä une echelle reduite. En effet, dans les sources que nous avons consultees, on

voit ä l'ceuvre un«petit patronat», majoritairement celui des arts et metiers et des petits

commerces, qui exprime un interet ä court terme de pouvoirbeneficierde main-d'ceuvre

ä bon marche. Ces patrons rechignent ä subir des reglements impliquant un investis-

sement en temps et en argent qu'ils considerent souvent comme tres couteux. Or, etant

donne que Eon se trouve en presence d'un processus de developpement de la formation

professionnelle qui est dejä en marche, il n'est pas concevable que seules les grandes

entreprises assument une täche de formation. Cela creerait un phenomene de distor-

sion dans la concurrence. D'oü la necessite d'une reglementation etatique, l'Etat jouant

ici un röle de «coordinateur». Äpartir de cette Situation de fragmentation des interets

des differents secteurs du patronat, les premieres decennies de demarrage de la

formation professionnelle connaitront de nombreuses tensions. Nous pourrions dire qu'il
s'agit, grosso modo, de tensions entre les interets collectifs et ä moyen terme du
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patronat (presents au sein de l'appareil etatique etincarnes parune couche de «grands

patrons») et les interets particuliers et immediats (representes par la majorite des

«petits patrons»).

Une legislation insuffisante,
mais qui ouvre la voie ä l'apprentissage dual...

La loi vaudoise sur l'apprentissage de 1896 a connu une application tres difficile et alea-

toire dans les annees qui ont suivi son adoption. Malgre les avancees qu'elle introdui-

sait ä cette epoque (particulierement la mise sur pied du Conseil cantonal

d'apprentissage et l'obligation du contrat d'apprentissage), cette legislation n'a trouve

que tres partiellement sa concretisation surle terrain. En effet, les obstacles sont

multiples, et ce texte va s'averer trop flou par rapport ä la complexite de la realite des rap-

ports d'apprentissage. Nous pouvons illustrer ces propos par les elements qui ont

contribue les plus ä ce frein ä son application: les commissions d'apprentissage et les

contrats d'apprentissage peinent ä s'imposer, malgre le caractere obligatoire de ces der-

niers; les cours professionnels connaissentune frequentation tres importante mais ne

couvrent qu'une petite partie des metiers, et les examens de fin d'apprentissage sont

passes par extremement peu de candidats vu qu'ils ne sont pas obligatoires; les dero-

gations ä l'application de la loi constituent la norme plutöt qu'une exception.

Les patrons, organises au sein des associations patronales, jugent la loi trop contrai-

gnante, malgre les innovations qu'elle a apportees, et demandent sa revision peu d'an-

nees dejä apres son entree en vigueur. Ainsi, en 1911, ils obtiennent des assouplissements

des contraintes administratives et financieres dictees par le texte de loi ainsi que la pos-

sibilite de beneficier de derogations permanentes en termes de temps de travail,

d'affectation des apprentis ä des täches productives accessoires et de renvoi de ces der-

niers sans justes motifs. Toutefois, les obligations administratives maintenues sont plus

precises. On peut donc dire que les droits des patrons sont consolides ä l'interieurde

l'entreprise. Cette revision renforce l'aspect paternaliste de la relation patron-apprenti.

Les nouvelles dispositions administratives, quant ä elles, introduisent une uniformisa-

tion des contrats d'apprentissage et un contröle plus strict.

Les corrections introduites par cette revision de 1911 et le developpement, certes

reduit, de certaines structures etatiques contribuent ä cette deuxieme phase que l'on

peut caracteriser comme une premiere tentative de decollage de l'apprentissage dans

le canton. Cela se concretise surtout au point de vue du renforcement des Services admi-



124 | Apprentissage: vers la formation en serie de main-d'ceuvre qualifiee

PROCES-VERBAL DE VISITE D APPRENTI

.—-—" Mi evecution de la loi cantonale sur l'apprentissage et ensuite des Instructions du

Departement de l'agriculture, de l'industrie et du commerce, du 23 levrier 1912, le sous-

sigtie delegue de la Conimission d'apprentissage

rendu cliez My. t 't</Y -

pour visiter l'apprenti cyb£44-Pl & *Ml • /' /t? "tf.. dont l'apprentissage

g^^,gommence le /c/ // i<a lV finira le /r Yzz-ct-2^
\<i?Ä Cette visite fait'constater ce qui suit:

(II est necesiaire qu® les personne» qui praeident aus visites prennent coimaissance du Programme d'appieatissage
de la proression, nfln de se rendre coropte si le travail de l'apprenti y.correspond.)

1° Le patron est-il satisfait:

a) de la conduite de l'apprenti? /-2VV
b) ',et^i|rIUi* et de 50,1 aCliVit® SU ^ Ä!

2° L'apprenti est-il intelligent? a-t-il de l'ordre nt^tyt
ou est-il negligent '

suit-il les cours professionnels" Yi-U ht<H\z^l Jzt filz 1*.

lesquels

3» L'apprentissage est-il normal, c'est-ä-dire
les travaux de l'apprenti correspondent- /(gjc^> 0

e £ ~ '/**%:*. •
ils Ii la duree ecoulee de l'apprentissage
et au Programme? '

4» Le patron enseigne-t-il lui-meme la profes-
sion, sinon « qui cotto miasian est eile V*
senftrö

5» Le patron ou les personnes qui s'occupent de ;

l'apprenti connaissent-ils bien la profes-
sion et sont-ils capables de l'enseigner
convenablement?

6» Autres observations et renseignements (voir
^yf-t. 4 des Instructions ci-contre)

^ ^ ,p _ ^
< £ C^al^üXr ~<7<s yzH'1sZt(HA YpeZiAe,

ä C/'f. v/V*
jl#wt cl % Jfa <£//. ^ /tll 4M W > J-$
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Signatur« du d*4*gu4 :

Voir au verso, extrait de la loi et Instructions
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LOI Art. 26. — Lea Commissions ou leura dAIAguAs veillent A In stricte Observation de la loi, des rAgle-
rneats et des contrats d'apprentissage.

Elles s'assurent que les patrons enseignent ou font enseigner aux apprentis, d*uae monier» graduelle et
aussi complete que possible, la profession ou la partie aui fait l'objet du eontrnt d'apprentissage.

Les Commissions veillent A la stricte Observation des dispositions de l'art. 12. Lorsqu'ellet proeMlDt A leurs
vlsites, les Commissions ou leurs r»presentants doivent cn tout preraier lieu s annonccr au chef de l'Atablisgement.

(Votr Circttlaire instructionnelle du 23 fAvriar 1012).

2. Instruction do l'apprenti. — Les membres de» Commissions s'assureront que lesapprentis re^oivent une-
instruetion süffisante. Dans ce out, ils les vUiteront au ittotns une fois par ann^e. II n'est pas besoin de rappeler
que eette surveillance doit s'exercer avee tact, d'entente avec les patrons, et en Avitnnl d'affaiblir leur autoritär sur
l'apprenti. Le cas AchAant les Commissions peuvent s'adjoindre, pour les visites. des personnes de la profession
Les surveitlants rappelleront aux apprentis qu'ils doivent suivre les cours professionnels oui sont donnes dans la
iocalitA ou :i proximitA (L. A., art. 20). Iis pourront interroger les apprentis afin de se renare compte des cononi«-
sances qu'ils ont acquises.

4. Protection de l'apprenti. — A l'occasion des visites qu'ils feront pour surveiller Instruction les
apprentis. les membres des Commissions s'assureront que les patrons inAnngent la santA et les forces de leurs
Cleves, oue !e nonibre d'heures de travail reglementaire n'est pas dApnsse, et s'Ü v a lieu, que les apprentis sont
convenablement nourris et loges. Iis s'assureront egnlement que l'apprenti n'est pas exposA A de mattvais exemples
ou A de mauvais conseils.

Les rAponses doivent Atre Acrites par les dAlAguAs, immödiatement aprAs la visite. Autant que
possible l'apprenti sera interroge de maniere A assurer la libertA de ses röponses.

ResucnA des <l£cisions et des mesures prises par la Commission d'apprentissage ensuite des
constatotföos de la visite precitee.

a. Jau/ -da

JlaJkC
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nistratifs encadrant la formation professionnelle et de l'augmentation de la partieipa-

tion des apprentis aux examens de fin d'apprentissage. Au revers de la medaille, on peut

comptabiliser, durant cette periode, de nombreux conflits dans les relations de travail

entre apprentis etpetits patrons, constates parle Conseil cantonal d'apprentissage. Cela

indique la relative incompatibilite, pour les «petits patrons», entre l'objectif de donner

auxfuturs ouvriers une bonne formation et la necessite poureuxde disposerä leurbon

vouloir de main-d'oeuvre ä bon marche. Les conflits refletent egalement les lacunes de

la loi et les limites de son application sur le terrain. En effet, l'approche des autorites

politiques et administratives consiste ä gerer les conditions d'apprentissage et les

relations de travail des apprentis au coup par coup.

Au lendemain de la Premiere Guerre mondiale, nous passons ä une nouvelle phase

d'evolution de la formation professionnelle. Cette phase est marquee par differents

Clements. Tout d'abord, par l'acceleration de la strueturation de la legislation en matiere

de formation professionnelle au niveau federal. En parallele au developpement de la

politique de subventions en faveurde la formation professionnelle, la Confederation
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adopte en effet en 1930 la premiere loi föderale consacree ä ce domaine. La conjoncture

economique de l'entre-deux-guerres, marquee parla crise de 1921-1922 etsurtout parla
Grande Depression des annees 1930, influence egalement le developpement de l'ap-

prentissage. Les difficultes du placement des jeunes et le chömage fragilisent en effet les

structures de l'apprentissage dans le canton. Les decennies de 1920 et de 1930 sont

caracterisees par une serie de convergences vers des structures locales, regionales et

nationales qui forment progressivement les piliers du Systeme de formation dual qui
connattra finalement une generalisation apres la Seconde Guerre mondiale.
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